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Vous désirez faire paraître vos activités, des remer-

ciements, de l’information etc… Veuillez nous faire 

parvenir par courrier électronique l’information dési-

rée à l’adresse suivante :  

municipalite@saint-zephirin.ca  

Veuillez noter que, faute d’espace, les demandes de 

parution de notre communauté seront privilégiées.  
 

Date de tombée: le 5 du mois 

Parution: entre le 10 et le 15 du mois. 

LA MAISON  TURCOTTE 
 

Heures d’ouverture : 
Mardi : 18h à 20h  
Jeudi: 18h à 20h  
 
Les ados du village et des environs ont un en-
droit où venir créer, relaxer et organiser des ate-
liers ou des événements sous la supervision de la 
coordonnatrice des loisirs. 

AUSSITÔT ARRIVÉ - AUSSITÔT LU 
Le bulletin municipal renferme une multitude d’infor-

mation concernant les différents services que la Muni-

cipalité et ses organismes vous offrent.  

Le Conseil municipal, les Loisirs, la FADOQ, la Régie 

Incendie, la Régie des déchets etc…  

À chaque mois, les chroniques suivantes apparaissent 

dans votre Bulletin Municipal.  

 Le conseil vous informe… 

 Rappel de votre inspecteur municipal… 

 Saviez-vous que… 

 Les Loisirs et FADOQ vous informent… 

 Les Régies déchets et incendie vous informent… 

 Votre Bibliothèque vous informe... 

 La SQ vous informe…  et 

 L’information générale 
SOYEZ INFORMÉS ! FAITES LA LECTURE DE 

VOTRE BULLETIN MUNICIPAL. 

CELA ÉVITERA DE VOUS QUESTIONNER !   

QU’EN PENSEZ-VOUS ? 

Veuillez prendre note que le Bureau 
Municipal sera  fermé  pendant  les se-
maines de la construction, donc du 23 
juillet au 3 août. Pour urgence seule-
ment veuillez contacter Jean Audet au 
819-313-2188 



 

 

La municipalité vous informe... L’inspecteur vous informe... 

 La municipalité a reçu de la MMQ 1603$ La MMQ nous a 
versé 12 922$ depuis que nous sommes membres. 

 Rapport annuel SADC.  

 Le MAMOT a approuvé le règlement d’emprunt  #05-2018 
pour un montant d’emprunt de 1,5M. 

 Ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles nous 
informe qu’il y aura interdiction d’aliéner un droit de 
propriété dans les lots couverts par le mandat de rénovation 
cadastrale #2651. Donc la période de gel sera du 30 juillet au 
13 août 2018. 

 La municipalité renouvelle son adhésion à COPERNIC pour 

2018-2019 pour un montant de 50$. 

 La municipalité verse la subvention annuelle à la corporation 

des loisirs pour un montant de 7 000$. 

 Pour les 6 prochains mois la mairesse suppléante sera Mme 
Chantal St-Cyr. 

 La municipalité appuie l’action bénévole dans ses démarches 
pour son projet d’initiatives de travail de milieu auprès des 
aînés (ITMAV). 

 La municipalité a accepté la dérogation mineure de la ferme 

Taratuta concernant les distances séparatrices suite aux 
recommandations du CCU. 

 La municipalité a accepté l’offre de service de Martech pour 
la fourniture de panneaux directionnels. 

 Fermeture du bureau municipale semaines de la construction 

soit du 23 juillet au 3 août. 

 Les comptes à payer pour le mois de Juillet sont acceptés au 
montant de 118 609.99 $. 

Juillet 2018 
 Conteneur pour enrobage de plastique blanc: Un con-

teneur est mis à votre disposition pour la collecte d’en-

robage de plastique BLANC.  Le plastique doit être 

exempt de filet et de cordes  

 Résidus domestiques dangereux: Les contenants de 20 

litres vides enlever les couvercles et insérer les conte-

nants les uns dans les autres. 

 Résidus domestiques dangereux produits non accep-

tés: Pneus, pinceaux, pannes, rouleaux à peinture, 

chiffons etc. ne sont pas acceptés.  

 Caméras de surveillance: Les conteneurs étant bien 

identifiés, il n’y a pas de raison d’y mettre n’importe 

quoi. Si tel est le cas, un constat d’infraction sera 

émis. 

 Réparation de votre bac noir ou vert: Avisez  

     Jean Audet au 819-313-2188. 

 Propriétaire de chiens: Vous devez vous procurer une 

médaille au bureau municipal.  Le coût est de 5$ par 

année.  Ceci facilite grandement les recherches en cas 

de chien perdu. 

 Rénovation construction: Pour toutes modifications à 

votre propriété, vous devez faire la demande d’un per-

mis soit au bureau municipal ou sur le site de la MRC. 

 Feux en zone verte: Vous devez faire une demande de 

permis entre le 15 avril et le 15 novembre pour faire 

un feu à ciel ouvert. Le permis est émis la journée 

même du brûlage. Le feu doit être composé que de bois 

ou matière végétale.  

 Feux en zone blanche (village): feux à ciel ouvert sont 

interdis. Les feux de foyer munis d’un grillage sont 

permis. Le bon jugement est de mise pour la fumée 

dans le voisinage.  

 Conteneur pour branches, feuilles et pelouse: Un con-

teneur est mis à votre disposition depuis le mai. Une 

montée est prévue pour vous facilité la tâche et vous 

permettre de VIDER vos sacs plus facilement. 

 Conteneur pour matériaux de construction : Un conte-

neur est mis à votre disposition. Les matériaux accep-

tés : bois de construction (sauf bois traité), métaux, 

agrégats (ciment, roche, brique, asphalte, céramique), 

gypse, bardeaux d’asphalte. (Ce service est réservé 

aux citoyens, pas aux contracteurs). 

LES CONTENEURS DE BRANCHES, MATÉ-

RIAUX SECS ET D’ENROBAGE DE PLAS-

TIQUE AGRICOLE BLANC AINSI QUE LES 

DÉPÔTS DE RDD ET D’ÉLECTRONIQUES 

SONT PRÉVUS POUR LES RÉSIDENTS DES 

MUNICIPALITÉS SUIVANTES: 

ST-ZÉPHIRIN, LA VISITATION ET BAIE DU 

FEBVRE. 

N’hésitez pas à aimer la page Facebook de la 
municipalité pour ne rien manquer des nouvelles! 
 
  Municipalité Saint-Zéphirin 

L’équipe du casse-croûte 255  
est de retour au travail ! 

 

 

Lundi et mardi Fermé 

Mercredi et jeudi 8 h à 20 h 

Vendredi et samedi 8 h à 21 h 

Dimanche 11 h à 20 h 



 

 

La Bibliothèque vous informe... 

 
 

Du nouveau à votre bibliothèque ! 
 
Depuis le 18 juin, nous offrons des cartes accès-musée. 

Ces cartes, pouvant être empruntées à la bibliothèque, 

donnent la chance à une famille de deux adultes et deux 

enfants de pouvoir visiter une institution faisant partie 

de la liste gratuitement. L’usager qui vient chercher une 

carte à la bibliothèque peut la conserver pour une durée 

de 2 semaines. 

Venez l’emprunter, c’est gratuit ! 

 

De plus, veuillez noter que la bibliothèque municipale sera 

fermée du 22 juillet au 5 août. Nous serons de retour  

pour vous servir le lundi 6 août. 

 

          Nous souhaitons un bel été à tous nos abonnés ! 

 

Boréalis 

Centre culturel Pauline-Julien* 

Centre d’exposition Raymond-

Lasni 

Domaine seigneurial Sainte-

Anne 

Galerie d’art du parc* 

Maison Rocheleau 

Manoir Boucher de Niverville 

Moulin Michel de Gentilly 

Musée POP 

Moulin seigneurial de Pointe-

du-Lac 

Musée des religions du monde 

Musée des Usrulines 

Vieux presbytère de Batiscan 

 
*Gratuit en tout-temps 

 

INSTITUTIONS PARTICIPANTES 



 

 

Procédures pour recycler les appareils frigorifiques des citoyens desservis par la  
Régie Intermunicipale de Gestion Intégrée des Déchets Bécancour-Nicolet-
Yamaska 
 

 
PureSphera et la RIGIDBNY ont conclu une entente afin de recycler les appareils de réfrigération 
et de climatisation de façon FrigoResponsableMC. Les citoyens des municipalités desservies par la 
RIGIDBNY peuvent venir porter leur appareil à l’usine de PureSphera. 
 
Saviez-vous qu’un seul frigo mal recyclé génère autant de pollution qu’une voiture qui parcoure 
17 000 km en un an? PureSphera est la seule entreprise au Canada qui récupère à 96 % ces appa-
reils et leurs gaz nocifs. 
 
APPAREILS VISÉS  
Réfrigérateurs, congélateurs, climatiseurs, refroidisseurs, celliers, thermopompes, déshumidifica-
teurs 
 
POINT DE DÉPÔT  
Parc industriel La Prade 
Usine PureSphera 
4170, boul. La Prade, suite 100 
Bécancour, Québec  G9H 0B6 
 
INFORMATION chez PURESPHERA  
819 298-7873 
 
HORAIRE 
Entre 8 h et 16 h 
 
TARIF  
Le service de décontamination est financé par cette entente et donc le citoyen ne paie aucun 
frais, même qu’il recevra une compensation financière pour sa contribution à protéger l’environ-
nement. 
 

Apportez votre appareil pour qu’il soit recyclé de façon optimale 
afin de lutter contre les changements climatiques 

 

Les citoyens de ces municipalités peuvent participer à ce programme de récupération : 
 Lemieux, Manseau, Sainte-Cécile-de-Lévrard, Saint-Marie-de-Blandford, Saint-Pierre-les-

Becquets, Sainte-Sophie-de- Lévrard, Saint-Sylvère, Ville de Bécancour, Aston- Jonction, 
Baie-du-Fèbvre, Grand-St-Esprit, La Visitation-de-Yamaska, Ville de Nicolet, Saint- Célestin 
village, St-Célestin paroisse, Sainte- Eulalie, Saint-Léonard-d’Aston, Sainte-Monique, Sainte-
Perpétue, Saint-Wenceslas, Saint-Zéphirin ainsi que le conseil de bande de Wôlinak. 



 

 

La Maison Turcotte  
Nous aurions besoin: 
 micro-ondes 
 Instruments de musique 
 Vaisselle 
 Jeux de société 
 
Nous prenons les restants de peinture pour de futurs pro-
jets. 
 
Contactez Brigitte : 450-564-2331 ou 450-564-2188 

La saison de pickleball est commencée! 

Rendez-vous à la patinoire tous les mercredis soirs. 
Pour les gens de 10 à 90 ans. Le matériel est fourni. 
C’est sans obligation, on joue pour s’amuser! Ginette 
Lemaire vous attend. 

Vous voulez  
jouer à la pétanque? 

C’est sans obligation. Rendez-vous pour 19h00 la journée et 
l’endroit qui vous convient le mieux. Les équipes sont tirées 
sur place avec les joueurs présents.  
 
St-Zéphirin: lundi et mercredi 
St-Elphège: mardi et jeudi  
 

Tu pointes ou tu tires! 

Consei l  de Fabrique Assomption -de- la-
Vierge-Marie 
Regroupant : Ste-Monique, Baie-du-Febvre -St-Zéphirin, St-
Elphège, La Visitation  

 
Les lieux de célébrations :  
Ste-Monique = Église (sacristie) 
Baie-du-Febvre = église 
St-Zéphirin = Centre communautaire 
St-Elphège = Centre Multifonctionnel  
La Visitation = église (sacristie) pour la saison de l’été  
 

Voic i  l ’horaire des cé lébrat ions:  
Samedi :  Baie-du-Febvre à 16h30 
Dimanche :  
- Ste-Monique le 2ième et le 4ième dimanche du mois à 9h30  
- St-Zéphirin le 1er et le 3ième dimanche de chaque mois à 9h30  
- St-Elphège le 2ième et 4 dimanche de chaque mois à 11 h 
- La Visitation 1er et le 3ième dimanche de chaque mois à 11h.  
Les mois qui comprennent un 5ième dimanche, une seule célébra-
tion pour tous. Le lieu vous sera communiqué dans le bulletin 
paroissiale.  
 

Messe sur semaine  :   
Mardi :  
- St-Elphège à 10 h. 
- Baie-du-Febvre à 16 h.  
N/B. Le premier mardi de chaque mois à St-Elphège, il n’y aura 
pas de messe.  
Le Conseil de Fabrique Assomption de la Vierge Marie, vous sou-
haite un bel été remplie de joie, amitié, et de bonheur avec les 
vôtres, et tous ceux que vous rencontrerez.  

 
 

 

Baril eau de pluie 
 

L’écobaril vous permet de recycler l’eau de pluie et d’obtenir 
une eau de qualité non traitée. Par le fait même, vous contri-
buez à la conservation de l’environnement et faites des éco-
nomies et diminuant la consommation d’eau potable.  Le baril 
est fait de plastique solide, il est muni d’un robinet et peut 
contenir environ 200 litres. 
 
Vous aimeriez avoir votre baril, le prix 
par baril serait entre 55$ et 75$ dé-
pendamment de la quantité commandée 
livraison incluse. Communiquez avec 
votre Municipalité date limite 19 juillet 
2018. 

 

Bon de commande Baril 
 

Nom: _____________________ 
Téléphone: (____)_____-_____ 
Quantité:_____ 



 

 



 

 

HEURES D’OUVERTURE  

BUREAU DE POSTE ST-ZÉPHIRIN 
1461, rang St-Pierre St-Zéphirin (Québec) J0G 1V0 

Tél. : 450 564-1010 

 

 

 

 

Lundi  10h00 à 11h30  15h15 à 17h30 

Mardi  10h00 à 11h30  15h15 à 17h30 

Mercredi 10h00 à 11h30  15h00 à 17h30 

Jeudi 10h00 à 11h30  15h00 à 18h15 

Vendredi 10h00 à 11h30  15h15 à 17h30 

Heures d’ouverture du comptoir caisse 
 

Mardi : 10h00 à 14h00 
Jeudi : 10h00 à 19h00 
Vendredi : 10h00 à 14h00 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

GARDEZ L’ŒIL OUVERT : STRATAGÈMES LIÉS À L’AGENCE DU REVENU CANADA 
 
Trois-Rivières- 5 juillet 2018– La Sûreté du Québec désirent sensibilisés la population relativement à des stra-
tagèmes de fraudes liées à l’Agence du Revenu Canada (ARC) sont plus propices. 
 
Les deux types de fraudes sont observés. La première consiste à établir un contact avec les citoyens par télé-
phone. Les fraudeurs expliquent à leurs interlocuteurs qu’ils doivent un montant d’argent et qu’un paiement doit 
être fait rapidement afin d’éviter d’être arrêté par les policiers. Après s’être entendu sur un montant, la victime 
doit rapidement aller porter de l’argent dans un bureau de change de la région ou par le biais de cartes de crédit 
prépayées, cartes-cadeaux iTunes et autres cartes-cadeaux prépayées. En ce qui concerne le deuxième strata-
gème, les fraudeurs entrent en contact par courriel en leur mentionnant qu’ils ont droit à un remboursement 
d’impôts. Les victimes doivent cliquer sur un lien afin de mettre à jour leur dossier fiscal et ainsi fournir des 
renseignements personnels.  
 
La SQ rappelle de rester vigilant et d’être conscient de ces types de stratagème frauduleux utilisé par des impos-
teurs qui se font passer pour des employés de l’ARC. L’ARC ne demande jamais de fournir des renseignements 
personnels par courriel. En temps normal, les agences gouvernementales procèdent en envoyant des avis de co-
tisations par courrier et non par téléphone ou par courriel.  
 
Rappelez-vous : Si quelqu’un vous demande de lui transférer des fonds, il s’agit probablement d’une fraude. 
 
Soyez prudent : N’envoyer jamais d’argent, de données bancaires ou de données relatives à votre carte de cré-
dit à une personne que vous ne connaissez pas et en qui vous n’avez pas confiance. 
 
Réfléchissez : N’acceptez pas de chèques ou de mandats dont la somme est supérieure au prix convenu. Retour-
nez le document à l’acheteur et demandez-lui de vous retourner le paiement exact avant de livrer les articles ou 
de fournir les services.  
 
Posez-vous des questions : Est-ce qu’on me demande de fournir des renseignements que je ne donnerais pas 
habituellement dans ma déclaration de revenu? Est-ce qu’on me demande de fournir des renseignements que 
l’ARC possède déjà dans ses dossiers? 
 
Valider : Une simple vérification auprès de votre institution bancaire ou auprès de votre corps de police local 
peut vous éviter d’être victime de fraude. 
 
Informez-vous : Consultez le site du Centre antifraude du Canada et de l’Agence du Revenu Canada pour 
vous protéger contre ces types de fraudes.  
 
Toute information au sujet de ce réseau peut être signalée de façon confidentielle à la Centrale de l’information 
criminelle au 1 800 659-4264. 
 

-30- 
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Région Mauricie-Lanaudière 
819 379-7195 

www.sq.gouv.qc.ca 

Communiqué de presse 
 
 

  

 

 POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

http://www.antifraudcentre-centreantifraude.ca/index-fra.htm
http://www.cra-arc.gc.ca/preventiondelafraude/

